
Vous pouvez faire connaître votre 
opinion de trois façons :

1. Par écrit, en déposant un document. Il peut 
s’agir d’une seule page!

2. En ligne, à l’aide de formulaires thématiques. 
3. Verbalement lors d’une séance d’audition des 

opinions.

Toutes les opinions exprimées seront analysées 
et alimenteront la réflexion des commissaires 
dans la préparation de leur rapport.

Les résultats de la consultation seront utilisés 
par la Ville de Montréal afin de préparer un plan 
d’ensemble pour la requalification du secteur en 
un nouveau quartier.

 
Venez discuter de la vision et des principes 
proposés pour ce futur quartier! 

Consultation publique sur le futur

Quartier 
Namur-Hippodrome 

ocpm.qc.ca/hippodrome
English version available online

Exprimez-vous!

Quelle est votre vision pour le futur 
quartier Namur-Hippodrome? 

La Ville de Montréal souhaite requalifier le 
site de l’ancien hippodrome et des abords de 
la station de métro Namur. Elle propose d’y 
développer un milieu de vie complet, inclusif 
et carboneutre axé sur le transport actif et 
collectif. Plus de 6000 logements pourraient y 
être construits.  

Cette consultation permettra de mieux 
comprendre les attentes et les besoins des 
citoyens et des acteurs du milieu afin de 
construire une vision commune pour ce futur 
quartier. 

Participez!

Participez à la consultation

20 novembre, 19 h - Entrée libre 
Séance d’information

Hôtel Ruby Foo’s  
7655, boulevard Décarie (Métro Namur)
Halte-garderie gratuite 
Webdiffusée sur ocpm.qc.ca/en-direct

 Décembre 
Ateliers de concertation thématiques  
(sur invitation)  
   Mobilité/connectivité  
   Développement économique

23 janvier 2020 
Forum citoyen : quartier innovant et durable

Hôtel Ruby Foo’s  
7655, boulevard Décarie (Métro Namur)
Préinscription en ligne - Détails de la 
programmation à venir

Du 19 janvier au 19 février 
Donnez votre opinion en ligne 
ocpm.qc.ca/hippodrome/opinions

13 février, 19 h 
Première séance d’audition des opinions*
Inscriptions avant le 6 février à 16 h 
au 514 872-8510 pour présenter une opinion orale 
et/ou déposer une opinion écrite.

* Séances supplémentaires ajoutées au besoin.

Toutes les salles sont accessibles aux personnes à 
mobilité réduite

Donner son opinion

S’informer

http://ocpm.qc.ca/sites/ocpm.qc.ca/files/pdf/P107/2.1_en_depliant_quartier-namur-hippodrome.pdf


Donnez votre avis sur…

les innovations vertes à mettre en place, 

la création d’un nouveau milieu de vie,

les déplacements en transports actif et collectif, 

les espaces verts et publics, 

l’identité du futur quartier, 

et plus encore.

L’OCPM est un organisme neutre et indépendant 
qui reçoit ses mandats du conseil municipal ou 
du comité exécutif de la Ville de Montréal. Ses 
consultations donnent une voix à la population, 
lui permettent de poser des questions et 
recueillent leurs points de vue afin de préparer 
des recommandations pour la décision des élus.

Information :

ocpm.qc.ca/hippodrome
514 872-8510

Quartier Namur-Hippodrome 

Le territoire du futur quartier Namur-Hippodrome 
est composé des abords de la station de métro 
Namur et du site de l’ancien hippodrome, 
propriété de la Ville de Montréal depuis 2017. Cet 
ensemble de 75 hectares est bordé à l’est par 
l’avenue Mountain Sights, au sud et à l’ouest par 
les emprises des voies ferrées du CP, et au nord 
par la limite de la Ville de Mont-Royal. 

Donnez votre 
opinion!

Source : Document 3.1, p.14

Carte du secteur


